
LA JUDICIARISATION DES PERSONNES ITINÉRANTES À MONTRÉAL :  UN PROFILAGE SOCIAL

FICHE 1 : LE PROFILAGE SOCIAL – DÉFINITION

La notion de profilage social, qui constitue une forme de discrimination au sens de l’article 10 de la
Charte, est dérivée de celle de profilage racial.

Dans le cas du profilage racial l’élément déclencheur de l’intervention policière est la couleur de la peau
tandis que dans le cas du profilage social, il s’agit plutôt de signes visibles de pauvreté ou de marginalité.

Pour qu’il y ait profilage social, il suffit que la personne en situation d’autorité assigne une identité
d’itinérant à un individu sur la base de signes visibles tels que l’apparence physique, les comportements,
l’attitude et la tenue vestimentaire.

Par exemple, une tenue débraillée et négligée, des vêtements usés, ainsi qu’une mauvaise hygiène ou
odeur corporelle, sont autant de signes qui peuvent suffire à motiver un policier à réserver un traitement
différentiel à un individu dans l’application des règlements municipaux.

De manière similaire, le « look » marginal adopté par certains jeunes peut rendre ces derniers plus
suspects aux yeux des policiers qui, en conséquence, peuvent tendre à exercer une surveillance et une
répression plus grande à leur endroit.
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